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Après avoir constaté, lors de sa surveillance des émissions de télévisions
flamandes, que celles-ci utilisaient des bumpers (un élément graphique
intervenant au début et à la fin d’une pause publicitaire et qui sert de transition
entre le programme et les spots publicitaires) de plus en plus courts pour marquer
les pauses publicitaires, le régulateur flamand des médias a décidé de se pencher
sur la question de la mise en œuvre du principe de la distinction entre contenu
éditorial et contenu commercial. Ce principe est énoncé à l’article 79 du décret
flamand des médias, qui met en œuvre l’article 19 de la directive relative aux
services de médias audiovisuels. Conformément à l’article 79, la publicité
télévisée doit être facilement reconnaissable et identifiable par rapport au
contenu éditorial. Après consultation avec les chaînes de télévision flamandes, un
certain nombre de lignes directrices concrètes ont été formulées. En ce qui
concerne le bumper initial, deux options ont été identifiées : soit il peut être
affiché pour une durée minimale de cinq secondes, soit il peut l’être pour une
durée minimale de deux secondes mais tout en étant accompagné du mot «
RECLAME » (publicité) dans un format facilement lisible pour le téléspectateur
moyen. Dans les deux cas, le bumper doit apparaître de manière à ce que l’écran
soit entièrement rempli et il est interdit de recourir à des effets de type « volet »
pendant cette durée de cinq ou de deux secondes. Il a été précisé que le principe
de distinction claire entre contenu éditorial et commercial ne serait pas considéré
comme respecté si le bumper initial était incorporé dans le contenu éditorial ou
commercial ou s’il contenait un message parrainé. Le bumper final doit être
affiché pour une durée minimale de deux secondes, également de manière à
remplir intégralement l’écran et sans utiliser d’effets de type volet. La mention du
mot « RECLAME » n’est pas indispensable, mais si le bumper final est incorporé
dans le contenu éditorial ou commercial ou s’il contient un message parrainé, il
ne sera pas en conformité avec le principe de distinction.

Vlaamse Regulator voor de Media, Onderscheid reclame - redactionele
inhoud, 23 maart 2015

http://www.vlaamseregulatormedia.be/nl/nieuws/2015/standpunt-vrm-onderscheid-
reclame-redactionele-inhoud
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Régulateur flamand des médias, La distinction entre le contenu publicitaire et le
contenu éditorial, 23 mars 2015
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